
LE procureur de Librevillea convié la presse, samedidernier, à son cabinet,pour communiquer sur lescirconstances précisesayant conduit à l'incarcéra-tion de Frédéric MassavalaMaboumba et Pascal Oyou-gou à la prison centrale.Revenant sur les faits,Steeve Ndong EssameNdong a déclaré que, dansl'après-midi du lundi 4septembre 2017, plusieurspersonnes ont envahi lavoie publique dans lesquartiers Charbonnages etDerrière-La-Prison, où desheurts ont opposé les ma-nifestants aux forces de sé-curité déployées sur leterrain pour maintenirl'ordre public.De cet affrontement, il enest résulté: des dommagessuivants: destruction debiens privés, érection debarricades et poubellesbrûlées sur la voie pu-blique.
« En ma qualité de garant
de l'ordre public, j'ai or-
donné l'ouverture d'une en-
quête judiciaire, aux fins de
rechercher activement les
auteurs et instigateurs des
faits ci-dessus indiqués.
Celle-ci a abouti aux inter-
pellations, entre autres, des
nommés Frédéric Massa-
vala Maboumba et Pascal

Oyougou, respectivement
personnalité politique de
l'opposition et secrétaire
général adjoint du Mouve-
ment Héritage et Moder-
nité, membres de la
Coalition pour la Nouvelle
République », a relevé M.Ndong Essame Ndong.
INCULPATION
• Abordant le volet relatif àl'enquête préliminaire, leprocureur de la Répu-blique a expliqué: « les élé-
ments de l'enquête, menés
par la Direction générale
des recherches, ont révélé
que le nommé Frédéric
Massavala Maboumba a
surchauffé et incité les ma-
nifestants à investir, sans
autorisation administra-
tive, l'espace public et la
rue à travers une marche
en direction de l'aéroport
de Libreville. Cette marche
a été arrêtée par la police,
les manifestants se livrant
alors à des destructions et
des incendies de biens pri-
vés dans les quartiers préci-
tés. Déféré à mon parquet le
8 septembre 2017, Frédéric
Massavala Maboumba a
été présenté à un juge d'ins-
truction qui l'a placé en dé-
tention préventive après
l'avoir inculpé des délits de
provocation directe à un at-
troupement non- armé par
discours proférés publique-
ment et instigation aux
actes ou manœuvres de na-
ture à provoquer des trou-

bles ou manifestations
contre l'autorité de l'Etat ».Concernant Pascal Oyou-gou, M. Ndong EssameNdong a affirmé que les in-vestigations judiciaires ontpermis d'établir à son en-contre « les faits graves
d'atteinte à la sûreté inté-
rieure de l'Etat, notamment
par son implication présu-
mée dans les actes prépara-
toires à un mouvement
insurrectionnel. »Et le procureur de Libre-ville de relever que, lors dela perquisition du domicilede Pascal Oyougou, les Of-ficiers de police judiciairesont saisi, en sa présence,un document confidentielde 13 pages intitulé "Stra-tégie pour le salut natio-

nal". Il s'agit, a expliqué lehaut magistrat, d'un plandétaillé de stratégies dedéstabilisation des institu-tions de l'Etat, qui pré-voyait des actions deviolence lors du rassem-blement avorté du 4 sep-tembre 2017 au collègeNtchoréré. « Il était ques-
tion que les manifestants se
rendent, après leur rassem-
blement, au Palais du
Sénat, jour de la rentrée
parlementaire. A cet effet,
le document recommande
de recruter d'anciens mili-
taires et policiers, d'anciens
agents de sécurité, des
jeunes des quartiers popu-
laires, des casseurs pour en-
cadrer les manifestants
dans la rue et, au besoin, at-

taquer les postes de police
pour armer les manifes-
tants. Tout comme ils envi-
sageraient de saboter les
capacités de la Garde répu-
blicaines en faisant explo-
ser, dans leur base, les
véhicules et certains engins.
Etaient ensuite fixées les di-
rectives de destruction de
Gabon Télévision, de la Pri-
mature, du Sénat et de l'As-
semblée nationale », arelaté Steeve Ndong Es-same Ndong.
COAUTEURS ET COM-
PLICES RECHERCHÉS
• L'enquête, toujoursd'après l'orateur, a égale-ment permis d'établir l'im-plication de PascalOyougou dans l'attaquearmée du convoi des gru-miers sur a route du vil-lage Guidouma, entreMouila et Fougamou. «L'exploitation de ses mes-sages WhatSapp établitformellement son lien avecl'auteur du blocage et del'appréhension des gru-miers, Joël Yaka Mouram-bou, président de l'Uniondes forces nouvelles, partimembre de la coalitionproche de M. Jean Ping.L'échange entre PascalOyougou et Joël Yaka Mou-rambou, actuellement enfuite, fait en effet état de laréussite de l'opération"grumiers" et d'un besoinurgent du matériel néces-saire à l'abattage des ar-

bres sur la route nationale,ainsi qu'au sabotage deplusieurs ponts entre lesprovinces de la Nyanga etde la Ngounié dans le butde paralyser l'économie. »Et d'ajouter : « Plusieurs
documents exprimant ce
besoin et le financement de
cette action ont été saisis
au domicile de Pascal Oyou-
gou avant d'être placés
comme pièces à conviction
».« Au regard de la gravité
des faits reprochés à ce der-
nier, a déclaré M. Ndong Es-
same Ndong, il a été
conduit, le mardi 12 sep-
tembre 2017, devant le par-
quet de la République, puis
inculpé par un juge d'ins-
truction qui l'a placé sous
mandat de dépôt pour ré-
pondre du crime de com-
plot contre l'autorité de
l'Etat et du délit d'instiga-
tion aux actes ou manœu-
vres de nature à
compromettre la sécurité
publique et à provoquer des
troubles ou manifestations
contre l'autorité de l'Etat. »Occasion pour le procu-reur de Libreville de rap-peler que toutes les autrespersonnes impliquéesdans cette affaire seronttraquées et punies. «
Conformément à la loi, le
juge d'instruction recher-
chera tous autres coauteurs
ou complices dans la com-
mission de ces faits d'une
particulière gravité».

Steeve Ndong Essame Ndong : des faits d'une particulière gravité"

Troubles à l'ordre public causés par les pro-Ping à Libreville, le lundi 4 septembre
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L'ACCIDENT de la circula-tion qui a fait six morts ethuit blessés, vendredi der-nier à Messe, près deKango, a remis au grandjour les carences en ma-tière de secours et de priseen charge des victimesdans la localité.En effet, faute d'une unitédes sapeurs pompiers dansla ville de Kango, le bus Co-aster a été complètementcalciné et une partie de sesoccupants a été brûléevive. Le tout sous le regardimpuissant des riverains etdes usagers qui n'ont rienpu faire en raison de la vio-lence des flammes.Ensuite, las d'attendre lespompiers en provenancede Libreville (ces derniersne sont finalement pas ar-rivés), des volontaires ontdû se résoudre à se servirdes seaux d'eau pour étein-dre les derniers foyers del'incendie du véhicule en-core fumant. Ceci pour per-

mettre aux agents des mai-sons des pompes funèbresde pouvoir extraire lescorps qui étaient encorecoincés dans l'habitacle. Les blessés ont, eux aussi,eu leur dose de déception.Et pour cause. Le centremédical de Kango n'est paséquipé. Ne disposant pasde plateau technique, sonrôle se limite à assurer lessoins de première urgenceet à traiter les maladiescourantes. Il n'a donc paspu remplir correctementsa mission envers les res-capés du bus accidenté.Gravement blessés , ceux-ciont dû passer des heuresentières assis sur desbancs de fortune pour cer-tains, et couchés sur desmatelas disposés à mêmele sol pour les autres. Fauted'un médecin sur place,c'est un major techniquequi a coordonné les opéra-tions consistant, du reste, àadministrer les premierssoins aux victimes.Pour contourner la diffi-culté, les blessés ont ététransportés dans les struc-tures hospitalières de Li-

breville par ambulance surune route dégradée à plu-sieurs endroits. Les cas dé-licats ont, eux, été évacuéspar hélicoptère médicalisé.« On ne pouvait garderaucun blessé ici. Nousavons reçu au total huitblessés. Nous leur avonsjuste administré les pre-miers soins et ensuite onles a évacués sur Libreville.Il y a eu des brûlures de 3edegré et des brûlures desemi-degré. On ne pouvait

pas les traiter ici du faitd’un manque de plateautechnique », nous a confiéle major technique PaulinIgala.
OUVERTURE D'UNE EN-
QUÊTE• Traversée par laroute nationale qui relie Li-breville à l'hinterland, laville de Kango se trouvedans une position straté-gique. À ce titre, elle méri-terait de bénéficier decertaines infrastructuressusceptibles de parer à

toute éventualité. Et pourcause. Les déplacementspar voie terrestre entre Li-breville et l'intérieur dupays et vice versa sont vé-ritablement passés dansles habitudes des Gabonaisqui, faute de mieux, voya-gent beaucoup en voitures.La route nationale est doncfortement empruntée parnombre d'entre eux et,malheureusement, les acci-dents sont également fré-quents sur ce parcours.Une unité des sapeurspompiers à Kango permet-tra aux soldats du feu d'in-tervenir rapidement en casde besoin. De même, unestructure hospitalièredotée de gros matériel etd'un ou plusieurs méde-cins, permettra de traiterles cas, même graves.Pour mémoire, le chauffeurdu bus Coaster a tenté, àl'entrée du carrefour Soga-cel, de dépasser un semi-remorque dont le tracteurétait déjà engagé sur lavoie menant à Tchim-bélé/Kinguélé. Se rendantcompte du danger, lechauffeur du Coaster s'est

brusquement rabattu sursa droite. Suite à cette ma-nœuvre, le véhicule s'estencastré dans la remorquequi l'a entraîné sur plu-sieurs mètres. Et quand ils'y est détaché, il a fini sacourse dans un ravin et aexplosé. Il transportait,outre des voyageurs (lechauffeur, son assistant et12 passagers), un bidon degasoil (réserve de carbu-rant du conducteur) et,surtout, un bidon de 20 li-tres d’essence appartenantà une passagère. Ces deuxproduits inflammables -qui sont à l’origine de l’ex-plosion - étaient stockésdans la cabine du Coasterqui se rendait à Makokou.Ironie du sort, cet accidents'est produit, un an, jourpour jour, après celui del'année dernière qui avaitfait, dans le même village,17 morts.Le gouvernement a décidéd'ouvrir « une enquêtepour déterminer les cir-constances de ce drame,établir les responsabilitéset tirer toutes les leçonsqui s'imposeront. »

Nécessité de doter Kango d'infrastructures susceptibles 
de parer à toute éventualité

Après l'accident spectaculaire de la circulation à Messe (PK 85 de Libreville), 
vendredi dernier
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Las d'attendre les pompiers, des personnes se sont
résolues à éteindre les derniers foyers de l'incendie

avec des seaux d'eau.
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Steeve Ndong Essame Ndong : « En ma qualité de
garant de l'ordre public, j'ai ordonné l'ouverture

d'une enquête judiciaire. »
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